
Avis d’information  

Recrutement d’enseignants (temps plein et temps partiel) pour l’Ecole Européenne de Parme – 
Italie.  

Parme (www.turismo.parma.it) est situé dans le nord de l’Italie, dans la Région Emilie-Romagne. La 
ville est le siège non seulement de L’Autorité Européenne de Sécurité Alimentaire (AESA; 
www.efsa.europa.eu), mais accueille aussi de nombreuses entreprises multinationales.  

L’Ecole Européenne de Parme (Scuola per l’Europa, www.scuolaperleuropa.eu) offre une formation de 
qualité de l’école maternelle au Baccalaureat (de 4 à 18 ans) aux enfants du personnel de l’Autorité 
entre autres.  

Etablie par les Autorités Italiennes avec le statut d’école européenne, l’école propose de ce fait un 
parcours de formation jusqu’au diplôme du Baccalauréat identique au système scolaire européen 
(www.eursc.eu).  

L’objectif de ce projet ambitieux est de développer une école pilote accueillant 800 élèves répartis dans 
les sections anglaises, françaises et italiennes, mais prévoit aussi des enseignements en allemand, 
néerlandais, portugais et espagnol.  

Il est prévu de recruter pour le début de l’année scolaire 2010-2011 40 professeurs de langue maternelle 
anglaise et française pour l’enseignement des mathématiques, de l’informatique, de l’économie, des 
sciences, de littérature, d’histoire, etc.  

Les conditions de travail attrayantes sont conformes à celles appliquées dans le système d’écoles 
européennes.  

Par la présente, le Bureau Régional du Ministère de l’Education (direzioneemiliaromagna@istruzione.it)invite 
les personnes possédant les qualifications requises en matière d’enseignement à manifester leur intérêt 
en envoyant un courriel à l’adresse suivante: recruitment2010@scuolaperleuropa.eu. Un courriel les 
informant du lancement de la procédure formelle de recrutement leur sera envoyé aussitôt celle-ci 
lancée.  

A titre de programme indicatif, les entretiens avec les candidats se feraient dans le courant des mois 
d’avril/mai 2010.  

Pour être déclaré admissible les candidats devront respecter les critères suivants:  
. • Etre en possession d’un diplôme d’enseignement délivré par un organisme ou une 
institution reconnu (par exemple CERT Ed ou PGCE pour les candidats britanniques, le CAPES pour 
les candidats français)  
. • La possession d’un diplôme d’une matière technique dans la langue d’origine du 
candidat  
. • Avoir la nationalité ou la résidence d’un pays de l’Union Européenne  
. • La connaissance de l’italien, de l’anglais, du français ou de l’allemand est un atout 
supplémentaire.  
 



Un nombre limité de postes est prévu pour des professeurs d’allemand, de néerlandais, de portugais et 
d’espagnol.  
Il est stipulé que cet avis est purement d’ordre informatif et ne donne droit en aucun cas à une 

participation automatique à la procédure de recrutement une fois ouverte  
 


